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Bonjour, je voulais avoir votre avis sur la problématique et le plan que j'ai réalisé sur ce sujet.

[s]Problématique :[/s] Comment, en exerçant l'essentiel de l'exercice de l’État, le 
Gouvernement français a-t-il été instrumentalisé de 1789 à 1946 ? 

I- Le Gouvernement : un organe limité

A/ Un rôle fonction du chef de l’État

B/ Une compétence souvent réduite

II- Le Gouvernement : un organe instable

A/ Un jouet soumis à la responsabilité et au contrôle Parlementaire

B/ Des tentatives vaines de réforme

Je vous remercie d'avance !
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